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PARLEMENT

Loi n016-2005 du 25 octobre 2005 autorisant la ratification
de la convention de Rotterdam sur la procédure de consentement
préalable en connalssance de cause applicable à certains produits
chimiques et pesticides dangereux qUI font l'objet d'un commerce
International.

L'ASSEMBLÉENATIONALEET LE SÉNAT ONT DÉLIBÉRÉ
ET ADOPTÉ;

LE PRÉSIDENTDE LA RÉPUBLIQUEPROMULGUELA LOI
DONTLATENEUR SUIT :

Article premier : Est autorisée la ratification, par le Président de la
république, de la convention de Rotterdam sur la procédure de consen-
tement préalable en connalssance de cau e applicable à certains
produits chimiques et pesticides dangereux qui font l'objet d'un com-
merce international dont le texte est annexé à la présente loi.

Article 2 : La présente 101 sera publiée au Journal officiel et exécutée
comme loi de l'Etat.

Falt à Brazzaville, le 25 octobre 2005

Par le Président de la République,
Denis SASSOU N'GUESSO

Le mini tre de l'économie forestière
et de l'environnement,

Le ministre d'Etat. ministre
des affaires étrangères et de
la francophonie,

Henri DJOMBO
Rodolphe ADADA


